
 

PRAM Grand Est – AMI 2018 

Restauration de 2 mares à Velving 

(57) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce projet a été retenu à l’Appel à manifestation d’intérêt trame verte et bleue 2017, financé par les partenaires de l’AMI : 
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Cadre : 
 
Dans le cadre de l’AMI TVB 2018 un budget de 19 000€ a été accordé par les financeurs pour des 
actions de création ou de restauration de mare. 
 
Le cas présent concerne la restauration de 3 mares sur des prairies propriété du Conservatoire dans la 
RNR de la zone humide du moulin de Velving et Téterchen. Les travaux ont pour but d’améliorer la 
capacité d’accueil des mares pour les amphibiens en leur offrant un point de reproduction permanent 
(mares qui pour l’instant sont temporaires).   

 
Mise en concurrence : 
 
La mise en concurrence a été initié par mail le 25/10/2018 avec le cahier des charges annexé à ce 
document auprès de 5 entreprises : 

• Nature et technique 

• Paysage de la Woëvre 

• Clément Daniel 

• Maeva terrassement 

• Entreprise LGM  

 
Date limite de réception des devis : 15 Novembre 2018 

 
Devis : Les devis sont annexés à ce document 
 

Entreprises Siège social 
Prix 1 mare 

(TTC) 
Prix 2 mares 

(TTC) 
Prix 3 mares 

(TTC) 
Nature et 
Technique 

Muttersholtz 
67 600 

4 512 € 9 120 € 12 912 € 

Paysage de la 
Woëvre 

Lamarche en 
Woëvre  
55 210 

10 680 € 20 040 € 28 800 € 

 
Choix de l’entreprise  
 
L’étude des offres a été réalisé par Quentin MORI et Damien AUMAITRE. En concertation avec Mélanie 
BAUSCH conservatrice de la Réserve de Lachaussée, nous avons choisi de retenir le devis n°2 de Nature 
et Technique pour des raisons de coût. 
 
 

Pour des raisons de budget disponible le devis retenu est le Devis n° DNT 184-233.02 
Les travaux n’auront donc lieu que sur 2 mares. 

 
8 140 € seront pris sur le budget du PRAM 980€ seront pris sur le budget de la RNR de Velving 

Teterchen. 

 
Projet de restauration de 3 mares à Velving 

(57) 
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ANNEXE : 1 

Cahier des charges 
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Cahier des charges 
 

Restauration de 3 mares sur la réserve de Velving 
Téterchen (57) 

Avec la participation de : 
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Préambule 

Les travaux consistent à restaurer 3 mares localisées sur la réserve naturelle régionale de la zone 
humide du moulin de Velving et Téterchen (57). Il s’agit ici de restaurer 3 mares qui n’ont pas un 
fonctionnement écologique satisfaisant au regard de leurs caractéristiques physiques (profondeur, 
surface). Pour que le fonctionnement de la mare soit le plus efficace possible, il est demandé au 
conducteur de travaux de suivre le cahier des charges suivant : 
 

Cahier des charges 

Mare 1 – Agrandissement et recreusement 
 

• Zone des travaux : 
 
La localisation de la restauration est indiquée précisément sur carte. La zone de travaux est située 
dans une prairie à proximité d'un chemin empierré et est donc facilement accessible aux engins.  
 
Les informations ont été notées sur la carte ci-dessous 
 
 

 
 

 
 
 



6 
 

• Morphologie de la mare à restaurer : 
 

- Surface et dimensions : La surface actuelle de la mare est d'environ 40 m². Les travaux ont 
pour but d’augmenter la surface et afin qu’elle atteigne une surface de 150 m². Le périmètre 
sera délimité par piquetage avant les travaux. 
 

- Forme : Il faut éviter les contours rectilignes (carré, rectangle, …) et les berges abruptes et 
favoriser les formes hétérogènes (naturelles). Il est important d’avoir les berges les plus 
sinueuses possibles afin de maximiser la surface de contact entre le milieu aquatique et le 
milieu terrestre.  
 

- Berges : Il est important d’avoir les rives de la mare au même niveau topographique, et que 
les berges soient en pente douce (< 30°) sur une partie du périmètre, afin de permettre 
l’étagement des ceintures végétales. La création de paliers favorise également l’implantation 
de la flore (voir coupe de la mare).  

 

- Profondeur : un recreusement est à prévoir pour cette mare. En effet son point le plus profond 
est actuellement de 0,60 mètre. Le creusement devra permettre à la mare d’avoir une 
profondeur maximum de 2 mètres. 

 

- Fonds : Le fond doit être tassé et compacté à l’aide de la pelle afin d'augmenter 
l’imperméabilité de la mare. 
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• Export des terres : 
 

La terre devra être exportée dans un délaissé de la réserve au niveau d’une ancienne zone de travaux 
situé à 400 m du site de creusement (voir schéma). Le volume de terre à exporter est estimé à environ 
150 m3. Une partie de la terre pourra être répartie en merlon au niveau de la zone Est, Sud-Est de la 
mare en opposition à la pente de la parcelle. 
 

• Végétalisation 
 

La mare sera colonisée par la végétation naturellement, il n’y a pas de plantations à prévoir. 
 

   

Mare 2 – Recreusement / Reprofilage des berges 
 

• Zone des travaux : 
 
La localisation du creusement est indiquée précisément sur carte. La zone de travaux est située dans 
une prairie à proximité d'un chemin empierré et est donc facilement accessible aux engins.  
 
Les informations ont été notées sur la carte ci-dessous 
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• Morphologie de la mare à restaurer : 
 

- Surface et dimensions : La surface actuelle de la mare est d'environ 150 m² et est satisfaisante. 
 

- Berges : Il est important d’avoir les rives de la mare au même niveau topographique, et que 
les berges soient en pente douce (< 30°), au moins sur une partie du périmètre, afin de 
permettre l’étagement des ceintures végétales. La création de paliers favorise également 
l’implantation de la flore.  

 

- Profondeur : un recreusement est à prévoir pour cette mare. En effet son point le plus profond 
est actuellement de 0,70 m. Le creusement devra permettre à la mare d’avoir une profondeur 
maximum de 2 mètres. 

 

- Fonds : Le fond doit être tassé et compacté à l’aide de la pelle afin d'augmenter 
l’imperméabilité de la mare. 
 

 
 

• Export des terres : 
 

La terre devra être exportée dans un délaissé de la réserve au niveau d’une ancienne zone de travaux 
situé à 1 500 m du site de creusement (voir schéma). Le volume de terre à exporter est estimé à environ 
130 m3.  
 

• Végétalisation 
 

La mare sera colonisée par la végétation naturellement, il n’y a pas de plantations à prévoir. 
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Mare 3 – Agrandissement et Recreusement 
 

• Zone des travaux : 
 
La localisation de la restauration est indiquée précisément sur carte. La zone de travaux est située 
dans une prairie à proximité d'un chemin empierré et est donc facilement accessible aux engins.  
 
Les informations ont été notées sur la carte ci-dessous 
 

 

 
 

• Morphologie de la mare à restaurer : 
 

- Surface et dimensions : La surface actuelle de la mare est d'environ 70 m².  Les travaux ont 
pour but d’augmenter la surface et afin qu’elle atteigne environ 200 m². Le périmètre sera 
délimité par piquetage avant les travaux. 
 

- Forme : Il faut éviter les contours rectilignes (carré, rectangle, …) et les berges abruptes et 
favoriser les formes hétérogènes (naturelles). Il est important d’avoir les berges les plus 
sinueuses possibles afin de maximiser la surface de contact entre le milieu aquatique et le 
milieu terrestre.  
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- Berges : Il est important d’avoir les rives de la mare au même niveau topographique, et que 
les berges soient en pente douce (< 30°), sur une partie du périmètre, afin de permettre 
l’étagement des ceintures végétales. La création de paliers favorise également l’implantation 
de la flore. (Voir coupe si jointe) 

 

- Profondeur : un recreusement est à prévoir pour cette mare. En effet son point le plus profond 
est actuellement de 0,70 mètre. Le creusement devra permettre à la mare d’avoir une 
profondeur maximum de 2 mètres. 

 

- Fonds : le fond doit être tassé et compacté à l’aide de la pelle afin d'augmenter 
l’imperméabilité de la mare. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

• Export des terres : 
 

La terre devra être exportée dans un délaissé de la réserve au niveau d’une ancienne zone de travaux 
situé à 1 600 m du site de creusement (voir schéma). Le volume de terre à exporter est estimé à 
environ 150 m3. 
 

• Végétalisation 
 

La mare sera colonisée par la végétation naturellement, il n’y a pas de plantations à prévoir. 
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• Zone d’export de la terre 
 

 
 
 

• Obligations : 
 

Les travaux doivent respecter l’intégrité des milieux naturels et les chemins d’accès. L’entrepreneur 
est donc tenu de remettre en état le milieu si le passage des engins de chantier l’a dégradé. De 
même, pendant le chantier et à l’issue du chantier, aucun dépôt, de nature à dégrader 
l’environnement, n’est autorisé. 
 
Au moins deux semaines avant l’intervention, l’entrepreneur devra informer le CEN Lorraine de sa 
date d’intervention. Au préalable, celui-ci aura obtenu une autorisation de circulation de la Région 
Grand Est. En dehors de cette autorisation, la réglementation de la RNR doit être respectée. 
 
Un salarié du Conservatoire sera présent sur site le jour des travaux afin de réaliser la maîtrise 
d’œuvre et de faire des préconisations et accompagner le conducteur de pelle dans les travaux. 
 
 
 

• Lots : 

 

Les entreprises doivent répondre par lots :  

 
Option 1 : Creusement de la mare 2 et exportation des terres vers la zone de dépôt 

 
Option 2 : Creusement des mares 2 et 3 et exportation des terres vers la zone de dépôt 

 
Option 3 : Creusement des mares 2, 3 et 1 et exportation des terres vers la zone de dépôt. 
 
 



12 
 

• Date de réception de l’offre 
 

Mercredi 14/11/2018 à 12h00 
 

• Réception des travaux 
 
A l’issue du chantier, une réunion de réception se tiendra en présence du conducteur des travaux, et 
d’un représentant du CEN Lorraine sur la base du respect de ce cahier des charges. Elle portera 
notamment sur les points suivants : 
 

1. Le cas échéant, remise en état des voies d’accès 
2. Configuration de la mare creusée et fonctionnalité 
3. Déroulement général du chantier 
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ANNEXE : 2 

Devis 
  



14 
 

 
 
 
 
 
 



15 
 

 
 
 
 



16 
 

 
 
 
 



17 
 

 
  



18 
 

 

 

 

 

 

ANNEXE : 3 

Devis à signature 
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ANNEXE : 4 

Facture 
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ANNEXE : 5 

Photos Avant/Après 
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Mare 2 : 
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Mare 3 

 

 


